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GUIDE PAS A PAS INSCRIPTIONS VACANCES SCOLAIRES

CATEGORIE 1) Votre enfant est déjà inscrit à l’une des activités suivantes : accueil du matin, 
études dirigées suivies de l’accueil du soir, accueil du soir et mercredi (matin, après-midi, 
journée complète) 

Note : Afin de faciliter les démarches et d'éviter de devoir soumettre à nouveau, une 
demande et des justificatifs de travail, des inscriptions par défaut ont déjà été effectuées 
pour la catégorie 1. Il ne vous reste qu'à indiquer les jours de vacances qui vous 
intéressent pour déposer vos enfants en suivant les étapes ci-dessous. Si vous n’êtes pas 
intéressés ne pas tenir compte des inscriptions par défauts réalisées : 

ETAPE 1 : 

Etape 2 : 
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ETAPE 3 : 

ETAPE 4 : 
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ETAPE 5 : 
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ETAPE 6 : 
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CATEGORIE 2) :  Vous avez déjà fournit les pièces justificatives à fournir et votre enfant est 
inscrit seulement à la restauration scolaire et/ou aux études dirigées : 

Etape 1 : 
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Etape 2 : 

Etape 3 : 
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ETAPE 4 :

Attendre la validation du service enfance puis suivre les démarches de la catégorie 1 

CATEGORIE 3) Vous n’avez pas fournit les pièces justificatives et ni inscription aux activités 
périscolaires 

Cliquez sur le lien suivant https://espace-citoyens.villemomble.fr/   pour procéder à vos 
démarches en ligne, pour déposer vos pièces justificatives et vos inscriptions. 

1) D’abord pièces justificatives à fournir, une fois validé
2) Inscription vacances est / ouest, une fois validé
3) Choisir les jours dans planning comme indiqué dans la procédure pour la catégorie 1

Les pièces justificatives seront traitées par ordre d’arrivée en tenant compte des dossiers qui 
sont actuellement en cours de traitement.  

 Pour les enfants bénéficiant d’une dérogation de secteur scolaire, merci de contacter le 
service via la messagerie du portail en précisant dans l’objet dérogation VACANCES 

https://espace-citoyens.villemomble.fr/



